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Laval, lundi 12 avril 2021 - L’association des directeurs de police du Québec est grandement 
préoccupée par certaines informations divulguées récemment dans les médias, quant aux 
communications d’élus de la ville de Terrebonne en lien à son corps de police.  Nous tenons à 
réitérer les principes d’indépendance, conférés par la loi et dénonçons toute ingérence directe 
ou indirecte en lien avec la gestion et commandement des corps de police au Québec. 
 
Bien que nous ne commenterons pas les faits allégués, nous soutenons la séparation des pouvoirs 
judiciaire et politique, afin de préserver le lien de confiance avec la population.  La loi sur la police 
prévoit certaines garanties et processus bien édictés aux articles 83, 87 et les suivants. 
 
Nous vous référons également à notre mémoire déposé au comité consultatif sur la réalité 
policière au Québec, où nous faisons certains constats et recommandations quant aux 
changements souhaités aux balises encadrant les relations entre les autorités politiques et 
policières, ainsi que les processus de nomination et de reddition de comptes des directeurs de 
police. 
 
L’ADPQ représente depuis plus de 80 ans les dirigeants policiers et leurs partenaires afin de contribuer à 
l’amélioration de la sécurité des citoyens du Québec. Elle compte parmi ses membres tous les dirigeants 
des vingt-neuf (29) organisations policières municipales, de la Sûreté du Québec, de la Gendarmerie royale 
du Canada et d’autres services de sécurité publique œuvrant au Québec. L’ADPQ assume un rôle important 
de consultation et de collaboration auprès de différents ministères québécois, dont ceux de la Sécurité 
publique, de la Justice, de la Santé et des Services sociaux, de l’Éducation, du Loisir et du Sport ainsi que 
des Transports. 
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